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Brochure n° 3167 | Convention collective nationale

IDCC : 2257 | CASINOS

Avenant n° 25 du 7 janvier 2026 
à l’accord du 23 décembre 1996 

relatif aux rémunérations minimales mensuelles 
(personnel des jeux traditionnels)

NOR : ASET2650130M

IDCC : 2257

Entre l’(les) organisation(s) professionnelle(s) d’employeur(s) :

ACIF ;

Casinos France,

d’une part,

et le(s) syndicat(s) de salariés :

CFTC CSFV ;

FS CFDT ;

FEC FO ;

INOVA CFE-CGC,

d’autre part,

il a été convenu ce qui suit :

Article 1er

Le présent accord s’applique à l’ensemble des entreprises relevant du champ d’application 
des casinos en France métropolitaine et dans les DROM.

Conformément aux dispositions de l’article  L.  2261-23-1  du code du travail, les parties 
 signataires du présent avenant stipulent que ses dispositions s’appliquent aux entreprises de 
moins de 50 salariés et qu’il n’est pas nécessaire d’inclure une stipulation spécifique.

Article 2

Il vise à réévaluer la grille des rémunérations minimales mensuelles brutes garanties au 
 personnel des jeux traditionnels selon l’annexe jointe.

Article 3

Le  présent avenant prendra effet le  1er  jour du mois qui suit la publication de son arrêté 
 d’extension au Journal officiel.

MINISTÈRE DU TRAVAIL ET DES SOLIDARITÉS
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Article 4

Il fera l’objet des formalités de dépôt prévues à l’article L. 2231-6, L. 2261-1 et D. 2231-2 du 
code de travail ainsi que d’une demande d’extension.

Fait à Paris, le 7 janvier 2026.

(Suivent les signatures.)
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